
 

Présents : MM COULON Anne-Marie, VERDON Denis, JOUINEAU Laurence, CHAUVET Jean, 

VALIN Françoise, RIVIERE Dominique, FAIVRE Nathalie, FILLON Nicolas, VEQUAUD Adélaïde, 

BOISSEAU Olivier, MIAU Magali, TURCOT Marie-Annick, MATUSIAK François, DURAND 

Georges, ANNEREAU Frédérique 

 

Secrétaire : Monsieur VERDON Denis. 

 

2017-D-25 RESTRUCTURATION OU RECONSTRUCTION D’UN GROUPE 

SCOLAIRE  
 

La Commune de MOUZEUIL SAINT MARTIN a pour projet de restructurer à l’endroit actuel (centre 

bourg) ou reconstruire (bâtiment neuf) un groupe scolaire comprenant l’école publique et la cantine.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

Donne un avis favorable concernant le lancement du projet de restructuration ou reconstruction 

d’un groupe scolaire, d’un budget prévisionnel travaux de respectivement 876 000 € HT et 

1 182000 € HT. 

 

Autorise, Madame le Maire à signer le contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage relatif à cette 

opération avec l’Agence de services aux collectivités locales de Vendée. 

 

2017-D-26  SYDEV – REVISIONS DES STATUTS – EXTENSION DE PERIMETRE  
 
Après en avoir délibéré, et à la majorité des voix exprimées (15 Pour), le conseil 
municipal : 
 

- Approuve le projet de statuts du SyDEV  

- Donne son accord à l’adhésion de La Roche-sur-Yon Agglomération. 

 

 

2017-D-27 DISSOLUTION DE LA S.A CANAUX DES CINQ ABBES & 

HOLLANDAIS ET TRANSFERT DU PATRIMOINE VERS LE SYNDICAT MIXTE 

VENDEE SEVRE AUTIZES 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 

- Accepte le transfert de la S.A CANAUX DES 5 ABBES & HOLLANDAIS au 

Syndicat Mixte Vendée Sèvre Autizes en refusant la cession en pleine propriété du 

patrimoine, 

- Sollicite son transfert direct au Syndicat Mixte Vendée Sèvre Autizes sans contrepartie 

- Autorise, Madame le Maire à signer, tout document afférent à cette décision. 

 

 

 

 

MAIRIE DE MOUZEUIL ST MARTIN 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 4 mai 2017 



2017-D-28 SUBVENTION AU RASED 

 

Après délibération, le Conseil municipal décide d’attribuer une participation financière de 90€ 

pour l’année scolaire 2016/2017 à l’école publique afin de participer au fonctionnement du 

RASED.  

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 Prévoir des panneaux de signalétique pour indiquer la Salle de Saint Martin, le Lavoir, 

la salle des Associations et la bibliothèque 

 Commission d’appel d’offres le 6 juin à 11h (marché voirie) 

 Prochaine réunion du Conseil Municipal : le 13 juin 2017 

 
 

Nous, Maire de la Commune de Mouzeuil St Martin, pour être affiché le 10 mai 2017 à la porte de la 

Mairie, Conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884.      
    

 

 

      A MOUZEUIL ST MARTIN, 

       le 10 mai 2017 

Le Maire 

       Anne-Marie COULON 


